REPUBLIQUE TUNISIENNE ANNEXE A LA NOTE COMMUNE N° 15/2004
MINISTERE DES FINANCES CERTIFICAT DE RETENUE A LA SOURCE AUTITRE DE LA TVA
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 2,5% pour les honoraires payés aux personnes morales et Je soussigné, certifie exacts et sincéresles
les personnes physiques soumises al’IR selon le régime réel. renseignements figurant sur le présent certificat
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